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JOURNAL DE LA HAYE.
La Haye, 10 Mars

Nousfaîsons distribueraiyourd hui à nos abonnés avant
droit à cette distribution, le l r premier volume des
Confidences, par M. de Lamartine.

Revue Politique.
Nous recevons aujourd'hui des nouvelles fort importantes de

l'Allemagne.Notre correspondant de Berlin nous mande, dans un
■postscriptum, que la nouvelle estarrivée le 8 à Berlin, que la diète
deKremsier a été dissoute.etquo plusieurs de ses membres ont été
mis en état d'arrestation. Une constitutiona été octroyée. Le suf-
frage universel pour lesélections est supprima', et le système de la
dualité pour la législature est introduit on Autriche.

Quiconque a suivi attentivement la marche de la diète de
Kremsier ne s'étonnera nullement de la mesure que vient do pren-
dre le gouvernement autrichien.

Une autrenouvelle fort grave nous estapportée par la Gazette
de Cologne.Suv lafoi d'une correspondance de Francfort , en date
du B mars, ce journal annonce que M. le chevalier de Bunsen,
chargé de représenter la Prusse à la conférence de Londres ,en
recevant la nouvelle de la dénonciation de l'armistice de Malmoe
par le Danemarck , a rompu immédiatement les négociations
pour la paix, et déclaré qu'elles resteraient interrompues jusqu'à
ce que leDanemarckaitrapporté la dénonciation dudit armistice.

Cette même correspondance dit queles gouvernementsfrançais
et anglaisauraient également désapprouvé la précipitation avec
laquelle le gouvernement danoisa agi.
Le comité de constitution duparlement allemand a terminé.mer-

credi déniiez-, le travail de révision du projet de constitution. lia
adopté par 13 voix contre 111esystème d'hérédité du chef de
l'empire. Le projet de former un directoire a été rejeté par 17
voix contre 7.

Il est inutile d'ajouterque ce vote est tout-à-fait défavorable à
la proposition faite par l'Autriche.

Nous avons sous les yeux un nouveau bulletin de l'armée de
Hongrie sur les opérations du gros de l'armée autrichienne, après
le combat doKapolna.

Le 1" et le 2 mars, l'armée commandée par Windischgrâtz a
fait des reconnaissances fort étendues dans la grande vallée de
Mezó-Kövesd jusqu'à la Theiss. Lo bulletin ne donneaucuns dé-
tails des pertes essuyées dans les différentes rencontres qui ont
eu lieu. Le seul lait important c'est que les insurgés se trouvent
acculés derrière la Theiss.

Les nouvelles officielles de la Transylvanie deviennent de plus
en plusrares. Nous apprenons aujourd'hui par une voie extraor-

dinaire que les Autrichiens occupentKrlau et Theresiopel.
Dans la seconde chambre prussienne lespartis se sont nette-

ment dessinés depuis la nomination du président. Dans la séance
d'avunt-hier, une vive discussion a été soulevée par la proposi-
tion de M. de Vincke, de rédiger une adresse en réponse au dis-
cours du trône. M. Kirchmann, au nom de ses amis de la gauche,
s'estdéclaré contre une adressequelconque; son discoursnous rap-
pelle les tristes séances de l'ancienne assemblée.ll résulte de cette
discussion que la gaucheest lom de reconnaître la constitution.

Cette fois encore,la droite l'a emporté; la chambre a résolu par
172voix contre 159 qu'une commission d'adresse seraitnommée.

Le ministère a présentéun projet de loirelatif à l'état de siège
do Berlin. Dans l'exposé desmolifs il est dit que c'est l'abus du
droit d'associationet de réunion et la licence de la presse qui ont
motivé des mesures excepiionelles.

La présentation de ce projet de loi a provoqué une proposition
do lapart de MM.Waldeck, Berends et consorts, pour engager le
gouvernement à lever immédiatement l'état de siège.

L'assemblée nationale de France a entendu avant-hier les in-
terpellations de M.Buvignier sur les affaires d'ltalie. Sa haran-
gue n'a été que le résumé des articles que publient, chaque jour,
les organes de larépublique ronge. Il n'a manqué à M. Buvignier,
pour être dignede ses ancêtres de la Convention , que de pronon-
cer los mots de Pittet de Cobourg.

Pour combattre la politique du gouvernement , M.Ledru-Rol-
lin s'est appuyé sur le manifeste de M. de Lamartine , et sur l'or-
dre du jour du 2-1 mai, qui promettait alliance fraternelle avec
l'Allemagne et protection à l'ltalie. Or, quand cette promesse a
été faite, Pie IX régnait àRome , et ce n'est pas assurément con-
tre le souverain-pontife quel'ordre du jour du 24 mai était dirigé.

En invoquant letémoignage de M. de Lamartine , M. Ledru-
Rollin s'est attiré un éclatant démenti. M. de Lamartine a loya-
lo-ment déclaré que son manifeste n'avait jamais entendu engager
,;i France à intervenir dans tous les mouvements démagogiques
qui éclateraient en Europe. M. Drouin de L'Huys a tenu le
même langage. Il a ajouté , en réponse à un autre orateur, M.
Sarrans, que le gouvernement s'appuyerait sur le manifeste de M.
de Lamartine, et qu'il s'attacherait à n'en pas faire sortir la
guerre.

Deux ordres du jourmotivés, qui engageaient la politique de
laFrance, ont été proposés; mais l'ordre du jourparet simple a
obtenu lapriorité et a été adopté par 438voix contre 341. Nous
publions plus loin le compte-rendu de cette séance.

Le procès contre l'attentat du 15 mai est commencé àBourges.
Plusieurs des accusées, Barbes entreautres, se sont montrés, dès
la première audience, tels qu'on les connaissait déjà par leurs
procès antérieurs devant la cour dos pairs, protestant contre leurs
juges et les traduisant par avance devant le peuple, leur peuple à
eux, à raison de l'arrêt qui va les atteindre. Nous devons nous
attendre àplus d'une scène dramatique.

Nous donnons plus loin le compte-rendu de la première au-
dience de la Haute-Cour de justice où a commencé ce grand
procès politique ; lundi prochain, nous publierons, dans unsup-

plémontjc résumé de l'acte d'aceu3ation que l'abondance des ma-
tières nous a forcé de différer jusqu'àprésent.

Le bruit qui avait couru de la reprise des hostilités en Italie
n'est pas confirmé. "L'Alba annonce en date de Bologns, le 28 février, que les trou-
pes modenaises et autrichiennes expédiées vers Garnira ont été
rappelées immédiatement ; tous les soldats d'Esté se sontrepliés
Surß'ressello, et lesAutrichiens sont rentrés dans la forteresse.
La cause de ce mouvementen arrière estdû , assure-t-on , à l'ap-
parition vers Paulo, sur des montagnes modenaises , d'un nom-
breux corpspiémontais.

Mgr. Savelli , nommé par le pape prolégat pontifical de Fer-
rare , vient d'arriver à Bologne. 11 a choisi provisoirement la
citadelle (occupée par les Autrichiens) pour sa résidence.

Le Corrière mercantile , sous la rubrique deGônes, le S mars
dit que la tranquillitérègne ducôlé de Modène et de la Toscane.
Le bruit s'était répandu que les Toscans avaient sollicitéune in-
tervention àleurprofit , mais cette nouvelle était dénuée de fon-
dement.

Par suite de cette nouvelle, nous nous abstenons de reproduire
les bruits rapportés par divers journaux, suivant lesquels le ca-
tion aurait déjàretenti sur leversant méridional de l'Apennin.

Cette nouvelle est encore confirmée par une correspondance de
Paris qui annonce, d'une manière certaine, que le gouvernement
français aurait reçu une communication du gouvernement autri-
chien portant qu'il ne compte pas intervenir actuellement en
Toscane. La môme correspondance annonce encore que le o-ou-
vernement français aurait reçu une note du gouvernement sarde
déclarant qu'il considère l'armisticecomme rompu par l'occupa-
tion de Ferrare, et qu'il va reprendre les hostilités contre l'Autri-
che. Nous croyons que cette dernière nouvelle mérite confir-
mation.

Le gouvernement romain continue à se donner beaucoup de
mouvement et à prendre mesure sur mesure pour parer aux diffi-
cultés de la situation. Le ministre de l'intérieur a adressé aux
chefs de province une circulaire où l'exagération du langage est
portée à son comble. On est tenté de se demander si ces phrases
sonores etredondantes ne cachent pas la persuasion où doivent se
trouver ceux qui les emploient de l'impuissance probable do leurs
efforts pour conjurer les périls qui les menacent.

La constituante a voté , le 25, un emprunt forcé progressifsur
le revenu net ; diversesloisont été présentées : 1°pour restreindre
la souveraineté des évoques sur l'éducation, aux séminaires et
maisons ecclésiastiques ; 2" pour interdireaux ordresreligieux do
[jour laisser en dehors du rachat forcé par l'Ktat les biens ecclé-
siastiques appartenant à des étrangers.

Des lettres de Rome font pressentir qu'en face des nécessités
pressantes où se trouve la république, il sera nommé un dictateur.

Lord Palmerston répondant aux attaques dirigées par M.
Bankes contra la politique étrangère du cabinet, et notamment
dans son intervention dans les affaires de Sicile a prononcé un
discoursqui mérite d'être reproduït.car il fera sensation, croyons-
nous, dans le monde diplomatique.

Voici comment s'est exprimé le secrétaire d'état des affaires
étrangères :

Il est vrai que jene vois aucun inconvénient'a communiqueràla chambre
ledocuinent demandéparl'honorable membre il. Bankes, mais jedois com-
battre la dernière partie de sa motion, parce que les termes dans lesquels
e'.ie est conçue impliqueraient de la part de lachambre uneopinion dansles
questions des rapports de l'Angleterre avec les Siciliens, question que- il
chambre n'est pris appelée à résoudre. Je dois combatte la partie de la motion
danslaquelle ce membre applique aux Siciliens la désignation d'insurgés.ll y
asurce point comme sur beaucoup d'autres une grande divergence d'opinion
entrel'honorable membre et moi; il semble considérer comme insurgés tous
ceux qui prennent les armes pour faire triompher leurs droits.L'honorable
membre appartient alavieilieécole qui croit que les rois possèdent le droit
divin de mal gouverner leurs peuplés.

Partant de ce principe il a flétri les Siciliens du nom d'insurgés; je n'entre-
rai pas dans une longue discussion sur ce sujet, je dirai seulement que les Si-
ciliens ont euune constitution pendant des siècles; que les droits dont ils
jouissaienten vertu de cette ancienne constitution ont été confirmés par leur
souverain en 1812 lorsque cette constitution a été remodelée et réformée. Si
douclesSiciliens ont pris les armes pour défendreleurs droits a une constitu-
tion, ils Toutfait pour revendiquer des droits qui n'ontjamais étéabrogés. Je
ne puis donc approuver l'expression dont s'est servi l'honorable membre a
l'égard de ce peuple généreux.
L'honorable membre aprétendu que les relations Je laGrande-Bretagne avec

les puissancesétrangères sont soin d'être sur un/pied satisfaisant. Je ne puis
admettre cette assertion et jedéclare hautementque laGrande-Bretagne jouit
del'cstime des puissances étrangères.quesonim'lrienee morale, influence fon-
dée sur son caractère élevé, sur sa conduite éclairée, est très grande parmi les
nationsétrangères. Les nations étrangères ont vu au milieu des événements
quiontébrauléd'autres états jusque dans leurs fondements que l'Angleterre
est demeuréeinébranlable, etc'est ce quia donné laplus grandeconfiance aux
étrangers envers le peuple et le gouvernement de la Grande-Bretagne. Los
nations étrangères savent aujourd'hui que l'Angleterre est disposée et 'a
même de donner des conseils quand on luien demande ; j'ajouterai que ces
conseils, loin d'être méprisés et condamnés comme le prétend l'honorable
mem bre, sont estimés ethautement appréciés.

L'honorable membre.parlantensuite delamission delordMinto à Naples,
a dit queson intervention avait eu les plus fâcheuxrésultats en provoquant
l'hostilitéentreleroi de Napleset ses sujets siciliens.Jerépondrai al'honorable
membre qu'ilerre dansles faits et danslesconclusionsqu'il en athées.Le nobie
lordest arrivé a Naples le 6 février , il a. présenté ses lettres decréance le len-
demain, etcependantl'honorable membre prétend que les troubles qui ont
éclate aMessine étaient la conséquence dela déclaration faite parlordMintoaprès son arrivée en décembre !(longue hilarité.)

Lord Minto connaissait parfaitement l'objet de sa missioir.il save.it quetan-
dis que son premier devoir était de veiller a l'exéeuti on des ai tieles des i i ivers
traités, il devait eu même temps s'efforcer d'amenerles parties.opposéesà un
étiiUle paix et d'amitié'. L'honorable membre pourrait dire aussi que les évé-

nements qui ont éclate àRome a la fin de l'année dernière étaient le résulta'
de lamission de lord Miuto.Cette assertion serait tout aussi fondée que lapre-
mière.

Aujourd'hui je puis dire àlachambre que l'intervention de lord Mintoaeu lieuà la demande expresse du roi de Xaples, ou, pour me servir d'une dé-
signation plus conforme aux usages dipjsmartiques, du roi des Deux-Siciles
lui-même.L'honorable membre a mal ':- ler traités lorsqu'il prétend que lo
titredu roi des Deux-Siciles a été'conféré par lé S .rire de Vienne. Il est trèj
vrai que par- ce traité le souverain arecouvré ses états.
il. Bank es-. Avecle titre deroi desDeux-Siciles.
LordPalmerston: Oui,aveele titre de roi des Deux-Siciles;mais quoiqueroi

desDeux-Siciles U était par le fuit roi de Naples. Le titre lie donne pas la
possession d'unétat.et il estaussipeu raisonnable de mettre en doute la justice
<-v la courtoisie d'un homme pour avoir employé cette dernière désign-atiori,qu'illeseraitpeu de prétendre que, parce q'ueîe souverain dece royaume por-tait autrefois le titre de roi d'Angleterre et rie France.il avait nécessairementdroit, en vertu dece titre, àlapossession d'unpartie dcccdernier pays. D'ail-
leurs le droit de titre ou le droit territorial n'autorisent pas a renverser lesconstitutions.

Jeregrette quel'honorable membre n'ait pas attendu que les document»relatifs a ces affaires soient déposés sur le bureau de la chambre. Ces docu-ments prouveront a l'évidenceque le désir le plus sincère du gouvernementde Sa Majesté.a été' de conserver les relations amicales quiont toujours existé
entre l'Angleterre et leroyaume desDeux Siciles. C'a été detout temps la
vSu le plus vif dugouvernement et y, ineipal ïnient a l'époque ou les négocia-
trons.auxquelles ou a fait allusion.ont eu lieu.

Quant à ce gui concerne les documentsrelatifs à l'affaire donta parlé l'ho-norablemembre au sujet désarmes qui auraient été fournies aux Siciliens ,
voici ce quej'ai à dire. L'adjudicataire de lafourniture d'armes du gouver-
nement de SaMajesté avait envoyé vn certain nombre de fusils. Ayant aussiconclu vn contint pour la Sicile, ce fournisseur avait demandéà pouvoir re-tirer ces armes pour les envoyer dans cette île. Les autorités que lachose con.
cernait se sont adressées a moi pour obtenir l'autorisation nécessaire à. eetef
iet : je l'ai donnée sans hésitation. J'avoue que c'est dans un moment d'inad-
vertancequejel'aifait.Maisenyréfléchissant plusmûretoentj'aipenséqii'ua
pareil lait pourrait blesser la coin- de Naples, et immédiatement le ministre do
Sa Majesté près cette cour a été invité a, donner au gouvernement napolitain
les explicatio is quel'affaireexigeait. (Applaudissements.)

(CORRESP.PARTICUL.DUJOURNALDELAHAYE.)

Nouvelles d'Angleterre.

Londres, 8 mars La chambre des lords n'a tenu aujour-
d'hui qu'une séance tort courte dans laquelle elle s'est occupé»d'objets d'un intérêt tout local.— Au commencement de la séance des communes, il a été pré-
55°MPar, divers m_embres,..un_ çejjïaju^ftc^bj^, osutétèshà*,àa-
currence étrangère, l'établissement d'un droit modéré sur l'im-
portation des céréales.

M. Urquhart a de nouveau interpellé lord Palmerston sur
l'état des relations entre l'Angleterreet l'Espagne, ayant lu daus
le Clamorpublico, dit l'orateur, que les négociations entre le n-ou-
vcrnement do S. M. britanniqne et le gouvernement espa"nol
étaient arrivées à terme. Je désire savoir du noble lord à quel
point en sont réellement ces négociations. Je lui demanderai aussi
s'ilest disposé à déposer sur le bureau de la chambre, les corres-
pondances apportées en Angleterre par le comte de Mirasol, re-
lativement àl'expulsion de Madrid, comme ambassadeur, désir
H.L. Bulwer.

LordPaimerston a répondu, sur le premierpoint,que le gouver-
nement n'areçu aucune communication à cet égard, et, quant au
second point, qu'il n'était nullement disposé à faire le dépôt de-
mandé pat- M. Urquhart.

Le vicomte Mahou aensuiteappelé l'attention de la chambre sur
la question delà déportation et de la discipline des condamnés.

L'orateur s'est longuement étendu sur les vices du système,
suivi actuellement, sur le peu de stabilité dos mesures adoptées
par lord Grey, depuis qu'il est àla tête du département des colo-
nies, sur les inconvénients des nombreux essais faits par cette»
administration, pour modifier le régime de la déportation,sans
arriver jusqu'àprésent àun résultat définitifauquel on pût s'ar-
rêter.
L'orateur.aprèsavoir annoncé qu'il avait l'intentionde soumettra

une proposition à la chambré lorsqu'il aurait entendules explica-
tions du sous-secrétaire-d état des colonies, a terminé en deman-
dant communication des correspoi échangées sur cette
matière entre le chef du dépat leuient et les gouverneurs des
colonies.

La discussionsur ce sujet continuait au départ du courrier.
—Le conseil des directeurs de la compagnie des Indes anom-

mé le général sir Charles Napier commandant-en-chef des forces
de la compagnie dans l'lnde et membre extraordinaire du conseil.
Sa nomination officielleparaîtra demain dans la Gazette, le nou-
veau commandant-en-chef partira le 20 pour aller prendre le.
commandement do l'armée.—Hier soir, lord JohnRussell a donné une brillante soirée àla-
quelle avaient été invitées toutes les sommités du monde politi-
que.On remarquait dans la foule qui se pressait dans les riches
salons du premier lord de la trésorerie, le prince d'Orange, le
prince et laprincesse de Parme, le duc de Wellington, le speaker
des communes, sir Robert Peel, l'ambassadeur de France, les
ministres de Russie, desEtats-Unis, desPays-Bas, etc.

—Leprix moyen du froment en Angleterre a été la semaine
dernière de 45 sli. 6 d. par quarter. Le prix moyen do six der-
nières semaines est tombé à 45 sh. 10 d.—On signe en ce moment en Angleterre un grand nombre de
pétitions pour demander l'abolition du droit d'accise sur la drèche.— Mardi une explosion de feu grisoua eu lieu dans une houil-
lère àPemberton (Lancasliire) eta occasionné la mort de douze
ouvriers mineurs. Deux autres ont é;é gravement blessés.— On écrit de Southampton , que lesteamer lePac-Aaareçu or-
dre de se tenir prêt àprendre la mer au premier signal.



— un journal assure que sir Charles Napier n'a accepté le
poste de commandant-en-chef de l'armée de l'lnde qu'à la condi-
tion que les opérations militairesqu'il dirigera, ne serontpas con-
trôlées par un agent politique, comme c'est l'usagedans lesguerres
de l'lnde.

—Le New-York Heraldpublic vn relové des navires et des
passagers partis des Etats-Unis pour la Californie depuis six
mois. Le nombre des navires s'est élevé à 178, et celui des pas-
sagers à 11,160. Si la fièvre d'or continue, ajoute le'New-York
Herald, il est probable qu'avant le 1"'mai prochain plus de 25,000
aventuriers se rendront encore en Californie. Il se forme dans les
Etats de l'Ouest etdu Sud-Ouest un grandnombre de compagnies
dont les membres ont le projet de se rendre par terre dans le pays
de l'or, et n'attendent que le printemps pour se mettre en route.
On peut calculer qu'avant le 1" janvier 1850 le nombre des
chercheurs s'élèvera àplus de 100,000.

NouvellesdeFrance.
ASSEMLÉENATIONALE.-S éance du 8 mars.

L'ordre du jourappeléles interpellations de M. Buvignier sur les affaires
d'ltalie.

M.Buvignier. Citoyen représentants, des mouvements militaires s'opèrent
en Allemagne et en Italie. Contre qui cette coalition est-elledirigée? 11suffit
dereconnaître qu'elle est composée des puissances du Nord. Cettecoalition
desrois sera dirigée d'abord contre l'ltalie, mais l'ltalie n'est que l'avant-
gardedelarépublique française. Vous l'avez si bien senti que le 24 mai der-
nier vous avez proclamé le droit de l'ltaliea la liberté. Confiante dans vo3

promesses, elle est entrée dans les mêmes voies quevous ; malheureusement
les rois se sont mis alatête de son mouvement révolutionnaire, et l'ltalie
succombe en ce moment ! Quel est donc l'intérêt de laFrance ? que lui pres-
crit son honneur ? C'est d'aller au secours de l'ltalie. Il n'estaucun cSur gé-
néreux, aucun citoyen français quipuisse penser autrement.

Malheurement il n'y a pas unité dans toutes les opinions. Savez-vous ce
qu'on dit dans lepublic. On établit une analogie entre la situation actuelle ,
et celle de 1792.En 1792, la république était menacée; on prétendaitque le
pays en était fatigué. (Bruit.) Je ne dis pas que cela soitainsi aujourd'hui,
mais le bruit en circule ;on prétend queles hommes qui avaient , il ya un an,
subi la république, jettentdéfinitivement le masque , et cherchent àrajeunir
laroyauté (Nouveaux mouvement); qu'ils songentàs'appuyer surl'étranger.
(Non, non!)

Au reste, ce n'est pas là ce qui m'amèneà latribune; jeneveux qu'exami-
ner la conduite du gouvernement, m'assurer si, parses actes a l'extérieur,
il ne donnepas une confirmation à ces bruits. (Au fait!)

L'orateur aborde enfin la questionau fond.
Il prétend que les Autrichiens, en entrant à Ferrare, ont violé tous les

droitset se sont comportés comme des brigands. Le gouvernement français
a-t-ilprotesté ?Rien ne l'annonce. S'il l'a fait, c'est d'une manièretacite.Dès
lors, il n'a pas rempli son devoir; c'est d'unemanière éclatante qu'unepareille
protestation devait être portée dans les chancelleries européennes. Pourtant
le gouvernementrépublicain peutfaire soupçonner que , lui aussi , comme le
gouvernementmonarchique , se croit liépar lestraités de 1815.Les traités de
1815ne peuvent être reconnus quecomme fait ; la France nepeut les recon-
naîtrecomme droit.Le 24 mai , la république a manifesté clairement sa pen-
sée. Veut-elle se donner un démenti aujourd'hui? Le 24mai, b, la vérité,
nous marchionsunitairement; nous n'étions pas divisésenroyalistes et enré.
publicains. Il est impossible quelegouvernement reste en arrière.

Je proposerai doncà l'assemblée, dans l'intérêt de la France, et pour son
honneur, de donner une nouvelle confirmationde son décret du 24mai.

Voix. Mais ce ne sont pas là des interpellations.
/M. Je minièretJejLa.ffinres.elr.anaer.es. yitqXe^.reqTeéSeSPi^fev.Pß &y,ftltai}-

Imne; on vous demande deratifier une seconde fois le décretrendu par vous.
Nous, nous prétendons êtrerestés fidèles a l'espritdevotre décret,parla con-
duite que nous avons tenue àl'extérieur. (Cris à gauche.) Nous savons bien
que, d'unautre côté, on voudrait donner uneautre interprétation à ce décret;
on voudrait en faire sortir la guerre, ses chances et ses charges: l'assemblée
décidera si c'est ainsi qu'elle a entendu son décret. (Très-bien 1Aux voix !)

M.Ledru-Rollin. On vientvous direqu'il est superflu de venir vous deman-
der une consécration de la politique que vous avez décrétée le 24 mai. Pour
«avoir quelle est lapolitique du gouvernement, pour savoir si elle est confor-
meàce décret, jevais essayer derépondre pour lui. (On rit.) Oui, jerépondrai
pour le gouvernement; car là est toute la question. Le gouvernement se tait
sur sa politique ; ilse contente de déclarer qu'elle estconforme à votre décret.
Etmoijedisnon, ellen'y est pas conforme, elleyest contraire. (Acclama-
tions à gauche.) Votre conduite est honteuse. Les députés deRome sont ici;
quelaccueil leur avez-vous fait? A peine avez-vous daigné les recevoir.
Vous êtes liés par des liens indissolubles à leurs ennemis; vous n'agissez que

cous les inspirations du nonce du pape. Et vousprétendez êtrerestés fidèlesà
l'esprit du décret du 24 mai! En effet, vous auriez dûy rester fidèles ; car
c'est le président (lu conseil assis sur ces bancs quivenait autrefois dans l'an-
cienne chambre demander l'adoption des mêmes principes (mouvements
divers) ;oni , des mêmes principes ; en voulez-vous lapreuve ? La voiciins-
criteau Moniteur.

L'orateur donne lecture d'unepartie de discours prononcéen 1831 par M.
Odilon-Barrot. Cette lecture est accueillie souvent par desriresironiques de
la gauche.

Le discoursest uneréponse faite a un exposé de principes politiques par
CasimirPoirier. En 1831 , on vous résistait ;je le conçois: malgré vos affir-
mations , le fruit n'était pas mûr. Mais aujourd'hui , i'est-il moins ? Quand
une nation s'est conduite identiquement comme vous; quand vous l'avez
encouragée dans sarésolution, quandvous vous lui avez proraisvotre appui,
vous reculez aujourd'hui. Je dis que c'est là une conduite honteuse. (Accla-
mations à gauche). Mais les Romains ontchassé le pape , dites-vous.

Est-ce donc à yous, quiavez chassé vos rois, à vousmontrer si susceptibles?
(Très-bien à gauche.)Le gouvernementromain devait comptersur vos actes,
sur vos précédents,sur vos promesses. Croyez-vous, par votre conduite,être
plus fidèles au vote du 10 décembre? Pourquoi l'armée, les paysans ont-ils
voté pour le président de larépublique? C'étaitsans doutepour rester
adenoblessouvenir de gloire. Et ce nom glorieux deviendrait aujour i'hui
l'instrument del'esclavage de l'ltalie, non, cela est impossible, cela ne sera
pas !Si quclqn'unmontait àla tribu ]a puissance temporelle
à i'aidede l'a puissance spirituelle, j'auraisd'autres arguments à lui o; ■■

carNapoléon aussi distinguai!; !■ ! u spirituel.
VLLamartine. SU'appel qnim'a été-foitpar I'] . .... >] : précpinantàcette

tribune, ne m'avait pris fait un devoir de venir avouer ou désavouer la politi-
que pratiquéepar moiet legouvernement provisoire, je ne serais pas venn
vous porter la parole. Je sais trop combien il est périlleux de faire delàpoliti-
que detribune aumilieudes actes et de l'action des gouvernements. (Très-
bien !)

Je seraisresté silencieuxsurmon banc,comme je le suis depuis quelque
temps. Mais puisquejc dois parler, je vous dirai quelle a été la politique du
gouvernementprovisoire ;je vous dirai jusqu'à quel point elle a engagé le
gouvernement actuel ; jusqu'àquel degré elle luilaisse sa liberté.

Est-il vrai que legouvernementfrançais endéployàntle drapeau démocra-
tique, apris, par là, l'engagement de faire cause commune avec toutes le)
tentativesrévolutionnaires quiéclatent enEurope ? Non. (Rumeurs à gauche.
Hsuffit delire deux passages de mon manifeste aux agents diplomatiques
français. (Mouvement ; rumeurs.) Permettez-moi de vous lire ces passages.

L'orateur donne ieeture de ces passages, qui sont accueilli:! par des mar-
ques d'approbation dela part de la droite.

Maintenant, est-il vrai que la France, soit parl'organe du gouvernement
provisoire , soitpar l'organe de l'assemblée nationale , ait fait des promesses
à l'ltalie qu'elle ne veuille pas tenir ?Nbu; au moment leplnspressant des
dangers de l'ltalie, le gouvernement provisoirea proposésou intervention
armée; 60,000 hommes étaient prêts à, franchir les Alpes:l'ltalie a refusé.
Vous, citoyens représentants, vous avez promis votre appuiaux droitsde
l'ltalie, et je suis convaincuque vous êtes dansles mêmes intentions. (Oui,
oui !) Je nepuisprendre d'engagementau nom du gouvernementactuel , au
nom d'une politique que jene connais pas; mais jesuisconvaincu que le cas
échéant, il n'hésiterait pas 'asuivre la route indiquéepar vous-mêmes, et que
nous avons pratiquée. (Mouvement prolongé.) Ta-t-ilréellement unenou-
velle politique dansle gouvernement? (C'est ça!) Jel'ignore;j'ignoreles
circonstances qui ontpu peser sur legouvernementactuel. Je pense seulement
que les intentions sont les mêmes; et quele précédent orateur s'esttrop hâte
de condamner ce qu'ilne connaît pas. (Très-bien !)

Je dirai seulement au gouvernement (pie dans sa position ilne doit faire
aucune concession contraire aux droits etalalibertédesEtats italiens. (Très-
bien à gauche). Est-ceuneraison pour faire intervenir laFrance etses armées
dans les différendsde tous les peuplesà quiilprend fantaisie deprendre le nom
de république? (C'est ça là droite.) JSTon.je ne le pense pas! (Très-bien! k
droite.) Le respect des nationalités n'oblige pas la France a s'allier àtoute
émetion populaire quise décore du nom de démocratiepee.

Voix de gauche.Mais arrivez donc à la question d'intervention !
M. de Lamartine. Jedemande si, dans toutce que j'ai dit, il y a autre chose

quel'idée de non-intervention! (Ah! enfin!) Deputs 25 ans, j'aiappliqué mon
esprit aux études diplomatiques et j'avoue que la question que l'onme pose,
mûrement examinée, necomportepas d'autre solution. (Murmures a gauche.)

Si vous me le permettez, jepuis,par un résumé général des affaires italien-
nes (Oh ! oh !) motiver cette opinion. Elle n'arien de contraireà tout ce que
nous avons dit, à tout ce que nous avons fait. L'orateur entre dans de nou-
veaux développements sur les dangers d'allumer uneguerre religieuse, sur la
nécessité (le dénouer les difficultés politiques par desnégociations. Il justifie la
conduite dugouvernement provisoire, sans condamner les actes du gouverne-
ment actuel, que, d'ailleurs, il ne connaît pas complètement. L'assemblée n'a
rien promis à l'ltalie,sinon ses sympathies h. laliberté italienne. Les hommes
d'étatdoivent comprendre que les difficultés actuelles ne se tranchent ni par
un coup de scrutin ni par un coup de canon.

En résumé, laFrance doitdéclarer qu'elle n'interviendra pas, qu'elle ne
souffrira aucune intervention étrangère en Italie, mais qu'elle est prête à
ouvrir des négociations avec toutes les puissances catholiques pour rétablir
sinon le pouvoirtemporel du pape, du moins son pouvoir spirituel.

Il avoue que larépublique lui a donné, par ses débuts, peu de sympathies
pour elle ; il n'y avu qu'une démagogie. Cependant si ce mouvement devait
se régulariser, se purifier, laFrance devrait l'appuyer. Ne voulant pas inter-
venir, elle ne doitpas souffrir qu'uneautre puissance fasse ce qu'elle n'a pas
voulu faire.

M. le général Cavaignac. (Mouvement d'attention.) Jesuis appelé à, cette
tribune par une des expressions de l'honorable orateur auquel jesuccède.

Tout en annonçant qu'il n'attaquait pas lapolitique quiavait suivi la sien-
ne, M. deLamartine a ajouté qu'il n'en acceptait pas la solidarité, qu'entre
cette politique et lasienne ily avait toute l'épaisseur desAlpes.

Jen'ai pas , jel'avoue, parfaitement compris le sens de cette expression. Je
suistrop loyal pour venir parler de ces hommes quiavaient traversé les Alpes,
on sait dans quelbut; mais quand j'ai entendu dire qu'entre la politique du
ministère que j'avais l'honneurde diriger et lapolitique du ministère précè-
dent, il y avait toute l'épaisseur desAlpes, ce souvenir, jel'avoue, est venu
me saisir surmon banc.

Jene crois pas nécessaire de discuter un à un les actes du gouvernement
que j'ai eu l'honneur de diriger ; la plupart des questions qui les ont amenés
sont encore pendantes , la discussion publique deces actes pourrait ne pas en-
trer dans les convenances du ministère actuel. Ce que ie veux raimeler. c'est

iuiiieuuAauiinia, javais entre les mams rm manifeste
qui a été ma règle de conduite. Ce n'est pas moiquiaiprovoque'lcvotedu24
mai; j'auraispu suivre la voie qu'il m'ouvraitet laisser a l'assemblée toute la
responsabilité desa décision :il eût été facile , tentant d'agir ainsi , car j'écar-tais demoitoute la responsabilité. J'ai,a diversesreprises, fait connaître àl'as-semblée quelle ligne politique jevoulais suivre; vous l'avez approuvée; j'ai
dit :„Si le pays , mal conseillé, était disposéase laisser entraînerdansuneguerre, dans la limite de mes pouvoirs, je ferais ce que je pourrais pour l'en
empêcher. „

En ce quime concerne , jene me suis jamais écarté de cette ligne de con-
duite que jem'étais tracée, et j'osem'applaudird'être arrivé au terme de monpouvoir sans engageren rien la responsabilité de l'assemblée.

Jene demande pas à aller plus loin dans ladiscussion : mais, dès que le gou-
vernement aura déclaréqu'il ne tientpas à coque les actes qui se sontaccom-
plis pendant que j'étaisaux affaires restent secrets, jesuis prêt à répondre etàrendre un compte exact dela conduite que j'aitenue, et ce compte j'espèrele
rendre à lasatisfaction de l'assemblée. (Approbation marquée.)

M. de Lamartine. Je n'ai a répondre que sur un seulmot de l'honorable
général Cavaignac.

Il a relevé une des expressions de mon discours. Il a répété qu'il y avait
entre nous l'épaisseur desAlpes. Jene sais s'il a voulu faire allusion à des
tentatives de propagande, d'insurrection, qui auraient eu lieu sous le gou-
vernementprovisoire. Ces tentatives, je'les désavoue, je les repousse com-
plètement , je les condamne , surtout cette tentative à jamais regrettable,
qui avaitpour but de porter les feux de la guerre civile dans la Savoie, et
cela au momentoù le gouvernement provisoire faisait alliance avec le roi du
Piémont. Non, messieurs, cettetentative n'a jamaisété ni excusée, niavouée
par qui que ce soitayantpart augouvernement. (Bravo.)

M.Emm. Arago. Je demandela parole.
M. de Lamartine. Le foyer de l'insurrection n'était pas enFrance, il était

dansla Savoie même.Eh bien ! loin de favoriser en quoi que ce soit les ten-
tatives d'insurrection, c'estmoi qui, pour prouver hautement la loyauté de la
république, ai dit à l'ambassadeur de Charles-Albert: „Prenez-garde! on
conspire eu France contre votre roi, et déjà les insurgés sont peut-être à
Chambéry. „ (Rires.)

17ne voix. —Il étaitbien temps.
M. deLamartine. Vous levoyez, laconduite du gouvernementprovisoire a

toujours été ferme etfranche :il peut désavouer hautement tonte menée per-
fide et déloyale.

M. Emm. Arago (Bruit.) Si jemonte àcettetribune, c'est pour donner des
explicationspurement personnelles (interruption)surun fait auquel onafait
allusion. Je veuxparler de l'expédition insurrectionnellede Savoie ; on are-
prochécette expédition au gouvernementprovisoire (Non !).etceux quila lui
ont reprochée, ont été jusqu'à m'en attribuer l'initiative,àmoi ! (Non Inon!)
On l'a dit, on l'aimprimé; on a dit quej'avaislancé l'insurrection sur laSa-
voie !

M. Dahirél. M.Lamartine aditque non, eneffet.
M.Arago. Voici ce quis'est passé. J'aivu sous mes yeux, à Lyon, une in-

surrections'organisei-.se former pour envahir le Piémont, au moment où le
roi dePiémontquittait son royaume à la tête deson armée pour secourir les
Milanais. C'était une tentativecriminelle, à laquelle la loyauté du gouverne-
ment s'opposait et devait s'opposer detoutes ses forces. Alors jesuisallétrou-
ver ces hommes et jeleurai dit, et jen'avaispas d'autres armes que la parole,
que leur tentative serait un crime.

J'en ai arrêté quelques-uns, les Français surtout ; les autres sont partis,
mais au moinsj'aiempêchéqu'ils ne sortent de France -comme une expédi-
tion ; ils ont pu s'armer hors des frontières de France, mais la France n'en
était plusresponsable. Je suis heureux d'avoir eu l'occasion de m'expliquer

à cettetribune : quandon afait son devoiron est heureux de pouvoir procla-
mer tout haut sa conduite.

M. leprésident. La, parole est a M. Sarrans jeune.-
M. Sarrans jeune monte àla tribune. (Murmures.)
De toutes parts.Assez ! assez ! la clôture !
tîn grand nombre dereprésentants quittent leurs places;
M. lepresident.La séance est suspendue pour un quart heure.
M. Sarrans jeune.Les orateurs précédents me semblent avoir déplacé la

question de son véritable terrain. Au commencement du débit, M. le minis-
tre des affaires étrangères s'est plaint qu'au lieu d'interpellations on eût faituneproposition. Jeviens satisfaire au désir de M. le ministre et faire des in-
terpellations. (Assez ! assez ! la clôture !)

L'honorable M. deLamartine a résumé en une phrase la politiqueexté-
rieure dugouvernementprovisoire, quandil a dit: „Si l'ltalie est menacée
etqu'elle appelle laFrance, la France est 1à. ,, J'accepte la question ainsi
posée, et je demande au gouvernement si son intention estd'apporter aux
peuples italiens leconcours qu'ils réclament de nous. (La clôture ! )

Je lui demande ce qu'il a l'intention de faire dans l'hypothèse où denou-
velles hostilités éclatant, l'Autriche envahirait le Tiéniont ; ce qu'il ferait si
l'ontentait derétablir le pouvoir temporel du pape; ce qu'il ferait , enfin,
sil'Autriche, revendiquant de prétendus droits sur laToscane , cherchait
à yrétablir le gouvernementdugrand-duc.

Quandle gouvernement aurarépondu àces trois interpellations , jeverrai
sije dois entrer dans la discussion générale du débat (Rires ; laclôture !)

M.Drouin de FHuys , ministre des affaires étrangères. Troishypothèse»
sontposées. Si le gouvernement déclare qu'il s'abtiendra dans ces trois cas j
la déclaration équivaut à un encouragement.

Si le gouvernementfait une déclaration contraire , ilpose un cas de. "-verre
horsde nécessité.

L'honorable général Cavaignac a déclaré plusieurs fois qu'il neferait piig
sortir la guerre du manifeste donton a déjà parlé.Anotre tour,nous déclin ons
que nousferons toutce quenous pourrons pour l'éviter. (Très bien !)

L'honorable général en a appeléplusieurs fois à votre prudence ; vous aven
souvent compris ses réserves envous y associant.

Jecompte que l'assembléene ferapas moinsaujourd'hui; car lasituation est
]a même. (Réclamationsà gauche.—-La clôture 'la clôture !)

M. leprésident. On demande laclôture, jevais lamettre aux voix.
Une voix. M. Mauguiu a demandé la parole. (Kon ! non ! —La clôture !)
M. Mauguin. L'assemblée paraît fatiguée. (Oui ! oui ! la clôture!) Je suis

monté àla tribune pour dire que mon intention n'est pas de prendre la parole
sur la question quimeparaît un peuprématurée. (Eh bien!assez ! laclôture !)
Je me proposais d'appeler, dans dix ou douzejours,l'attention de l'assemblée
sur la situation générale extérieure, quime paraît très-grave. (La clôture 11

Il n'a été question que des affairesd'ltalie. Jeparlerai desaffaires générales.
Voix nombreuses. La clôture! laclôture !
M. leprésident. Je consulte l'assemblée.
La clôture est prononcée à unegrandemajorité.
M. leprésident. Il aété déposéplusieursordres du jourmotivés. Je vais en

donner connaissance à l'assemblée.
Plusieurs voix. L'ordre du jour pur et simple.
M. leprésident. L'ordre du jourpur et simple ayant lapriorité , je vais le

mettre aux voix.
Voix nombreuses.— Le scrutin de division !
On procède an scrutin dedivision , dontvoici lerésultat :
Nombre des votants , 779 ; majorité absolue , 590; pour, 4.38 ; (Sensation.)

contre ,341.
En conséquence , l'assemblée adopte l'ordre dujourpur et simple.
La séance est levéeàsixheures.

HAUTE COURDE JUSTICE.
BOURGES.- DEPARTEMENTDUCHER.

Attentat du 15 mai 1845-Audience du 7 mars.
De {;r.ind matin,les abords du palais-de-justice se trouvaient déjà encom-

brés d'unefoule de curieux que le désir d'assister au procès, dont les débats
vont s'ouvrir, ont attirés à Bourges des localités voisines.Depuis deux jours,
tous les convois duchemin de fer ont été littéralement encombrés, et les ma-
gistratsde lahaute cour se sont trouvés assaillis de demandes de cartes privi-
légiées.

L'ouverture de l'audienceest assignée pour dix heures, mais, bien que les
ouvriers aient passé la nuit en grand nombre pour terminer les dispositions
intérieures,à la direction desquelles a présidéM. le conseiller de Boissieu à
onze heures rien n'esl encore terminé.

Ordre toutefois est donné aux ouvriers de se retirer, et à onze heures un
quart la haute cour monteà son siège.

Les magistrats de la haute cour, M. le procureur-général Baroche etsesdeux substituts , MM. Lévêque et deRoyer, siègent eu robe rouge.
L'entrée de MM. les jurésdanslasalle d'audience, où ilssontobligés de so

tenir debout, causeune rumeur prolongée; lorsquele silence s'est rétabli, M.
le procureur-général Baroche prend laparole en ces termes :„Les formalités prescrites par la constitution ayant étéremplies , nous re-
quéronsM. leprésident de déclarer quela haute cour nationale dej'usticeest
constituée, et défaireprocédera l'appel des jurés.

M. le président prononce son arrêt conforme à ces conclusions et donne
l'ordre au greffier de procéder à l'appel , en mentionnant la présence des
membres du conseil général du départementduCher, parmi lesquels devront
être tirés les jurésqui compléteront laliste enremplacer nont des absents.Soixante-dix-neuf jurés ayant répondu à l'appelde 1eur nom AL le prési-
dentdéclare qu'il n'y ri pris lieu de procéderà un tirage parmi .MM. les mem-bres du conseil général du Cher.

M. le substitutdu procureur-général deRoyer préserrteàla cour le résumédes motifs d'excuse allégués parles jurésdéfaillants.
M. leprésidentdonne l'ordre de faire retirer les jurés dans la salle de leurdélibérationpour, en présence des accusés, procéderau tirage etauxrécusa-tions à exercer par l'accusation et la défense.
La cour se rerrd dans la salle affectée aux jures.La séance est suspendue
A midi et demi, les accuséssontintroduits; d'abordon les place dans un or-

dre: uninstant après, on lesfaitsortir pourlesreplacerdans l'ordre suivant:
an premier banc, à partir de la cour, Blanqui , Albert, Barbes, Sobricr ,
Raspail ; deuxième rang , Larger ,Degré , Quentin ,Flotte.

Blanqui est vêtu d'uneredingote olive, ilporte des gants noirs et tient un
cahier qu'ilest occupé àlire; Albert por te uneredingote noire, gilet blanc, ses
cheveux sont longs et flottants , su figure est pâle, mais sa pbysionnomieest
riante; Barbes porto un habit bleu et une cravate longue de satin sans faux-
col, gantsnoirs; il est pâle etpréoccupé, cependant il sourit detemps en temps
à des personnes qu'il connaît parmi les assistants; Sobrierest habillé d'un
paletot bleu, il porte unepetite barbe, sa figure est pâle.

M.Courtais est en habit noir, cravate blanche; son air est assuré; Bonne
est un jourrehomme brun , vêtu del'uniforme dela garde marine et porte des
cheveux longs, sa physionomie est vive , ses traits accentués ; il lance de
temps en temps des regards d'intelligence vers la tribnne haute où sa femme
estplacée.

Aune heure , lahaute courrentre on séance; l'audience est reprise.
M. le président adresseaux accusés les questions d'usage.Premier accusé :

quels sont vosnom .prénoms, âge ,profession et domicile ?
L'accusé Blanqui.Avant même de donner nos noms, nous devons protes-

ter contre la juridiction de la cour: l'un de nos camarades, Raspail, doit
prendre des conclusionsformelles à cetégard; quantà moi , sans entrer dès à.présent dansles considérations judiciaires que devra développer M.Raspail,c est sous le rapport politique et purement politique que jeproteste de toutes



wie= forces contre l'aUribuiiou donnée à un tribunal que jeconsidère comme
un tribunal exceptionnel ; jeproteste...

M. le président: Permettez , accusé : c'est alors que l'acte d'accusalionaura
été lu que vouspourrez faire toutes les observations que vous croireznécessai-
res à tous vos droits qui sontréservés à cetégard.

L'accusé Blanqui.La déclaration denos noms estdejà un commencement
de débats ; quelques-uns de nos co-accusés ont déclaré qu'ilsnevoulaient au-
cunement7 prendre part.

M. leprésident. Vouspourrez donner àvotre protestation tous les dêvelop-
pemerttsque vous voudrez aprèsla lecture de l'acte d'accusation. Il ne s'agit
en ce moment que d'une formalité de constatation.Quels sont vo* nom, pré-
noms, âge et domicile ?

L''accuséßlanqui. Blanqui (Louis-Auguste), figé de44 ans, homme de let-
tres,né à Nice, demeurantà Paris, rue Boucher, 1.

M. le président interroge les autres accusés qui répondent de la manière
suivante :

L'accuséAlbert. Jenerépondrai à aucune question, jenereconnais pas la
compétence de la cour.

L'accusé Barbes. Je ne crois pas devoirrépondre ; si vous voulez, je vous
dirai pourquoi.

M. leprésident. Nous réserverons ces objectionspour le moment où l'acted'accusation aura été lu.
L'accusé Sobrier. Je n'ai pas l'intention deme défendre ; jene réponds pas.
L''accuséßaspail. Je me réserve de présenter toutes exceptions aprèsla

lecture de l'acte d'accusation. Jeme nommeRaspail (François-Vincent), âgé
de 54 ans,représentant du peuple, demeurant depuis dix mois au donjon de
Vineennes.

L'accuséFlotte ne répond pas.
L'accusé Quentin.Sous les réserves énoncées parmoi, co-accusé, je déclare

me nommer Quentin (Auguste-François), 49 ans, demeurantà Paris, rue de
la Chaussée-d'Antin, 49.

L'accusé Degré(Paul) , 36 ans, artiste, demeurantà Montargis.
L'accuséLarger (Xavier-Victor), 33 ans, mécanicien demeurantà Passy.
L'accusé Dorme (Daniel), 27 ans, chimiste,rue duPonccau.
L'accusé TAo»ias(r,ouis-Julcs-Ferdinand),3l ans, élève en pharmacie, de.

meurrmtà Vaugirard.
L'accusé Courtais (Amable-Gaspard) , 58 ans , général de la garde na-

tionale, nomméle 24 février , représentant du peuple, nommé par 71,833
électeurs, chevalier de laLégion-d'Honneur , nommépar l'empereur sûrlechamp de bataille.

L'accusé Villain , demeurant à Paris.
U. le président rappelle à MM. les avocats et défenseurs qu'ils doivent

s'expliqueravec décence et modération ; les défenseurs s'inclinent.
L'accusé Sobrier. 3e vois parmi les défenseurs un avocat qui a éténommé

d'office pour moi et pour mon camarade Barbes , nous ne pouvons accepter
son ministère.

M 0Boinvillicrs , avocat. -Je déclare àla cour qu'après la lecture de l'acte
d'accusation , je demanderaià me retirer.

M. leprésident fait prêter aux jurés loserment d'usage.
Legénéral Courtais. Avant la lcctnre de l'acte d'accusation , je demande

"adiré un seul mot.
Je viens de voirpourla premièrefois l'accuséDegré, dit lePompier. Je dé-

clare que ce n'estpas celvi que j'aivu à l'assemblée nationale et quia tiré son
sabre sur moi ; ce dernier avaitles cheveux et 1 a barbe blancs, ainsi (pie moi.L'accusé Degré. Après cette explication, jedois me lever, afin de fairere-
marqueràmcssicurs lesjurés la différencequ'il ya entrela personne indiquée
par le généralCourtais et moi (l'accusé est eneffet jeuneencore, et a labarbe
et les cheveux bruns).

M. le président ordonne au greffier de lire l'acte derenvoi.
.Bfonîwi'.Avantd'allerplusloinJeprotcstccontre le refus qui m'aétéfait

decommunication depièces. Ilrésulte de i'impriméqu'onnous a fait remettre
que l'acte d'aceusatioun'estpas enrapport avec les pièces du dossierdeM.le
procureur-général. Ouaomis dans l'imprimé deux charges desplus graves*lu*on nous impute.

Ilmesemble qu'il estéquitable et loyal de donner aux accusés communica-
tion detoutes les pièces qui existentau dossier.

J'ai aussireconnu que l'actederenvoi faisait allusion à desdépositions qui
nefigurentpas dansl'imprimé.Non-seulement jepuis taxer l'acte d'accusation
d'inexactitude, mais defaux, car des dispositions y sont dénaturées.

M.Baroche , procureur-général. Jen'ai qu'un motà répondreà ce qu'à dit
l'accuséBlanqui. Jene relèverai pas l'accusationdefaux ; ellenesauraitnous
atteindre, et jecrois que la conscience publique enfera justice.

M.le procureur-général s'appuiesur l'article 65 du Code d'instruction cri-
minelle, qui établit, qu'il n'est dû qu'une copie des pièces aux accusés et
cependantona donné un exemplaire non seulement aux accusés, mais aussi
aux avocats qui étaient désignés commeleurs défenseurs, nous avons donc
lieu de nous étonner de laréclamation de l'accusé Blanqui.

L'accuséRaspmil.La courvoudra bien me permettre derelever quelques
inexactitudes qui se sont glissées dans les paroles prononcées par M. le pro-
cureur-général. On nenie pas que nous ayons le droit de faire prendre copie
au greffedespièces du dossier.Ehbien ! j'ai moi-même envoyé desavocats de
mesamis pour prendre cettecopie ; ils n'ont pu rien obtenir; les pièces ne
feraient quevoyager. Je vois dans ce fait un véritable déni dejustice.

Ily aplus : onasouvcnt reprochéauxcours de ne pas juger seulement sur
des témoignages, sur des dépositions,mais sur des notes déposées; celaarrive
pour nous.

L'accusé Blanqui. Kous avons dû croire que les pièces communiquées
1 étaient debonnefoi, cependant elles ne sont pas conformes à celles du dos-
sier. Il en est dansl'acte d'accusation qui n'existent pas au dossier; ce sontces

3s qu'on regarde comme les plus importantes. C'est deux joursseulement
avant ces débats que j'ai eu connaissance de certaines accusations contreesqnellesj'aiàme défendre ;je croyais aussi , encoreune fois , qu'unacte d'ac-
cusation devaitêtre basésur desdépositionsetnon sur des notes de police. Je ne
voisque deux accusationsgraves contremoi.Je les appellegravesparce qu'on
lesprésentetelles.Decesdeuxpièces,l'uneestsupposèe ;l'autre est différentedansl'acte d'accusation.Ce dernier acte contient aussi d'énormes différencesdansl'arrêt derenvoi . J'aidonceuraison d'arguer de faux et de considérercesPièces comme enfièrement dérisoires.

M.Baroche,procureur-géncrel. Nous n'accepterons pas longtempsle débatsnr leterrainqu'onveutluidonner.Unecopie exacte des piècesaétéfaite elle
"etélivréeàl'imprimerienationale.Toutes les communications qu'exige laloi ontétéfaites.

Quantaux notes de police, nous n'en avons pas connaissance.L'acte d'ac-cusation n'est pas fopdé sur des documents de cette nature.
L accuse Raspail. Il existe une note de ce genre dansvotre dossier, mon-sieur le procureur-général. Je ne suis pas surpris quevous l'ignoriez,car d'or-dinaireles procureurs-généraux ne prennentpas connaissancede l'acte d'ac-cusation. (Légères rumeurs.) Ce qui arrive est unepreuve de ce quej'avance.
Je renouvelle ma demande pour que communication nous soit faite du■dossier de M.le procureur-général.
M. leprésident. Ce débat ne saurait se prolonger davantage. Les accusés

feront leurs observations aufur et à mesure queTes pièces viendront en leurheu et place.
L'accusé Blanqui. Tour que le débat soit loyal, il est indispensable que

îious ayons communication des pièces. Ilya dans l'acte d'accusation une cita,
«on importante. Kh bien! cette citation, est entièrement inexacte. (Avec°rce:) Je déclarequ'elle est complètementfausse.
j L'accuséRaspail fait observer que l'acte d'accusationqui le représenteàtête de la manifestation polonaise décrit les principales circonstances de sa- opération en sefondant surune note de police.

Ainsi Jonc, ajoate-t-U,c'estparce quua mouchardafait une Caasrse dépo-
sition queje suis ici.

Barbes. J'avais tout à l'heure voulu prendre la parole pour déclinerla
compétence de la haute-cour, et ce n'était passans raison. En écoutantmes
co-accusés, vous avez commencé le début et jevoulaisrester eu dehors. Monintention est de dire que je ne reconnais parla courdejusticc.Cen'estpas
par des raisons relatives à MM. lesjurés; c'est par desmotifs toutà fait poli-
tiques.

Jevous demandesi vous voulez permettre que je disequelques mots pour
en finir avec moi; je ne serai pas long.

M. leprésident. Vous déclinez la compétence dela hantecour. Vous expo-
serez vos idées, la courvous écoutera et puis elle décideerasur des conclu-sions que vous pourrez prendre.

Le greffier de lacour donne lecture, aumilieu d'unprotond silence, del'ar-rêt de renvoi et de l'acte d'accusation.
Le général Courtais interromptavec force le greffier au moment où l'acte

d'accusation raconte l'ouverture de la grille de l'assemblée nationale.
C'est faux ! dit-il ; je m'inscris en faux !
M. le président. Général Courtais, calmez-vous, jevous prie.
Après la lecture des faits généraux.le greffier passe auchapitre particulier

à chaque accusé eu commençant par BlanqulPendant cette lecture, lafigure
de l'accusé,par sa mobilité, décèle l'impression produite sur lui par tous ces
souvenirs; il lève et baisse ses paupières avec unerapidité extraordinaire.

Le greffier allaitlire le chapitrerelatif à Louis Blanc, lorsque M. le prési-
dent l'inviteàle passer.

Vient le chapitre de Barbes. Le greffier arrive à ce passage : Non, non,
Barbes, tu te trompes, pas de milliard sur les riches : deux heures de pillageI ,^

L'accusé Raspail. C'est infâme! cela est faux ! Il n'y a pas de citoyen fran-
çais quiait de pareils sentiments; je proteste ici au nom de mon pays; c'estcalomnier la nation française ; c'est calomnier le peuple qui m'anommére-présentant, qui vousanommé, vous aussi, M. Baroche.

M.Baroche. Ce que l'onvient delire est extrait du Moniteur textuellement.
L'accuséBlanqui, avec énergie. Comment ! ou ose représenter ainsi les sol-

dats de larépublique ; ils ont tout en leur possession ; les dépôts, les magasins ;
ils n'onttonchéàrien... c'est infâme 1

M. leprésident, à Blanqui et àRaspail. Vous discuterezladéposition.L'accuse Raspail.lly a vraiment des choses infâmes qu'on ne peutpaslais-serpasser qJ. n'y arien dans nosparoles quipuisse offenser les membresde lacour. Je proteste contre les accusationsdontonsalit le peuple, le peuple qui
nous a nommésM.Baroche etmoi.

M.Baroche. En toutcas je n'aipas été nommépar lamémepartie du peuple.Raspail. Vousêtes venu chercher des suffrages dans mon club. (Mouve-
mentsdivers.)

L'accuséBarbes se lève avec vivacité. C'est faux, cela n'a été ditpar per-sonne; c est moi qui aiproposé le milliard pour organiser le travail. Je juredevantDieu et devantlaFrance que personne n'a prononcéle mot de pillage;
je jureque je n'ai pas dit : cette infâme ville deParis. Paris! moi, républi-
cain , l'appeler infâme! la capitale de ladémocratie : jamais! c'est un men-
songe infâme !

Raspail. Officiel !
Lalecture continue. Lorsque le greffier , arrivé au chapitre de Sobrier ,

qui rapporte les paroles qu'on lui prête àl'égard de M.Lemansois : „ Toi, tu'seras fusillé, „ onvoit Sobrier sourire avec dédain.
Raspail écoute, sans manifester la moindre impatience et sansproférer un

mot, tout ce quile concerne particulièrement.
Quentin proteste en quelques mots prononcés avec calme contre les allé-gationsdel'acte d'accusation. Jeme réserve, dit-il, deles détruire quand le

moment sera venu.
Bonne , aprèsla lecture dece quileconcerne , fait les mêmes réserves que1accuseQuentin.
Thomas ne prononcepasun mot deprotestation.
On arrive au général Courtais. (Marques d'attention.) On le voitprendredo nouvelles notessur un petit calpin posésurson chapeau.Cependant le gé-néral ne fait aucuneprotestation.
A cinq heures un quart, l'acte d'accusation estentièrement terminé.M. leprésident. Accusés, vous avez entendu les charges quipèsentsur vous.M. le président les passeenrevue et annonce qu'on va procéder à l'appel

destémoins.
L'accuséBarbes. Jeviens d'entendre ce qu'aditM.le président ;j'aiquel-

quesmotsà dire.
Jevous demande, Messieurs, de queldroit vous venez me juger? C'est évi-demment du droit du plus fort ;car si le gouvernement provisoire du 15 mai

avait été établi, vous vous seriez incliné devant lui et nous ne serionspas au-jourd'hui accusés devantvous.
C'est donc la force quiva nous condamner. Oh ! quelbonheurpour vous,adorateurs du capital, pour vous qui êtes aussi attachésàcette idole que les

païens l'étaient aux leurs , lorsque le Christ vint sur la terre; quels délices
pour vous de jeter des socialistes dans les cachots! (Mouvement parmi les
jurés.Un d'euxproteste de lavoix et du geste.)

L'accuséFlotte. Un jurén'a pas le droit deparler ici. (Agitation.)U.Uprésident, à Barbes. Accusé, plus de modération,-votre langage estintolérable. a "Barbes.Uon Dieu.je nenveux pas aux citoyens guisetrouvent ici.M.Baroche. Il nestpas permis de tenir u„ pareil langage devant l'institu-tion nationale votée par une assemblée issue du suffrage universel. 11 estimpossible quela cour permette qu'onravale la justice. Je requiers de M lepresident doter la parole à l'accuséBarbes.
L'accuséBarbes. Si la journéean 1Smaiavait tourne'en faveur des accu-ses...(Interruption.)
M.Baroche.il me semblequ'avant déparier, le&accusés devraient deman-der laparole.
M. leprésident. Barbes, jevous donnerai la parole si vous promettez devous renfermer dans lesbornes de la modération.
L'accuséBarbes. Vousne voulez pasme laisserparler. J'yrenonce. Je dé-déclare que je n'aiassistéauxcommenccments des débats que forcé et con-traint.
L'accusé Albert. Jepartage le sentiment de mon ami Barbes.
M« Boinvilliers, défenseur d'office de Barbes. Je demandeà la cour laper-mission de meretirer. Monrôle estfini du moment que l'accusé se retire desdébats.
M. Baroche s'oppose à laretraite du défenseur d'office de l'accuséBarbes.Si le défenseur avait quelques motifsd'excuses personnels à faire valoir, onpourrait lui donnerun successeur.
M. Martin Bernard, représentant du peuple etconseil deBarbes essaie deprononcer quelquesparoles. M. le président s'y opposeàcause même du ca-ractère de M. Martin-Bernard que ce dernier veut en vain faire valoir pourobtenir la parole.
M. Martin-Bernard. Maisc'est uneviolence morale! (Mouvements divers )L'appel des témoins est fait. L'audience est levée àsixheures.

Nouvelles d'Allemagne.
Bekijn , r8 mars. — Aujourd'hui , leroi a passé enrevue Sur leivreuzberg, devant la porto de Halle , toutes les troupes qui se

actuellen>ent ici. La garnison de Berlin est d'environöo,ooo hommes.
—M. le comte de TrautmannsdorS ministre d'Autriche, vient derecevou-_la nouvelle inattendue de son départ. Ses lettres de rap-pel ne lui ont pas encore étéexpédiées. Quelques personnes pré-tendent qu il sera remplacé par M. le baron de Prokesch d'Osten.—A 1 assemblée nationale deFrancfort d'avant-hier,M.Vischer

de Tubingue a présenté line mol ion ainsi conçue; „L assemblee?nationale fera sommer le gouvernement autrichien, par l'organedu pouvoir central, de faire retirer immédiatement les troupesrusses de la Transylvanie, et de donneren môme temps des expli-cations satisfaisantes sur ce qu'il entend faire pour la défense desintérêts allemands dans les principautés danubiennes via-à-visdes envahissements de la Russie. „_ Nousrecevons lecompte-rendu desséances de la diète deKrem-
sier du '2 et du 3. Elles ont été consacrées à des interpellations età des réponses à ces interpellations. M. Schuselka a très vivementattaqué le ministère à propos de l'entrée des Russes en Transyl-
vanie et lui a reproché de placer l'Autriche sous latutelle de laRussie. Leministère, par l'organe de M.Kraus , a déclaré qu'il
n avait pas approuvé cette intervention, que la dépêchepar la-quelle il s'opposait à ce qu'elle eût lieu, avait rencontré des ol .sta-des qui l'ont seuls empêché d'arriverassez tôt pour arrêter l'en-trée des Russes.

Le ministère a profité de l'occasion pour annoncer qu'il était
dans toute sa force en Italie et qu'il en profiterait pour maintenirson droit.

La conclusiondece débat aété favorable au ministère. Il s'agis-
sait de l'emploi fait par lui desfonds appartenant à la caisse desdépôts et consignations. M. Schuselka avait choisi ce prétextepour mettre à profit laprésence des ministres et il avait propose*de rejeter, comme marque denon confiance, les conclusions delà
commission chargée d'examiner cette affaire, conclusions quiétaient favorables au cabinet. Malgré l'effet produit par le dis-cours del'orateur de la gauche, les conclusions ont été adoptées.Les séances du 1" et du 2 mars de cette môme assemblée, ontencore été absorbées parla question delà séparation de l'Eglise
et de l'Etat. °

Nouvelles d'Italie.
Rome, 26février. —L'assemblée a adopté à une forte majo-

rité le projet de loi sur l'emprunt forcé. Il sera levé un empruntforcé sur les familles de la fortune la plus éievée , sur les forts ca-pitalistes et négociants, sur le3sociétés commerciales de toute-espèce.
Les corporations et corps moraux do toute espèce sont répu-téesfamilles. La proportion de l'emprunt est la suivante "De 1 mille à 6,000 le quart, de G à 8,000 le tiers; de 8 à 12 000la demie ; de 22,000 et au-dessus les deux tiers.
Légalement devra se faire en valeurs courantes "ou en ob-jets d'oret d'argent. Le paiement pourra se faire en trois termeségaux et à diverses échéances. Le premier sera payé après vingtjoursà partir de la promulgation de la loi danschaque province "le deuxième à lafin de juillet, et le troisième à la fin d'octobre1849. Ceux qui paieront d'avance tout ou partie de leur cotejouiront d'une remise du 20" sur la somme avancée. Dans toutcheflieu de province le préfet formera une commission centralede dix hommes probes et au courant de la fortune des habitants.La commission sera présidée par le préfet qui aura voix délibé-rative.
Les sommes prêtées produiront intérêt à 5 p. c. par an à par-tir du jour du versement relatif , avec tous les privilèges Garan-tissant la dette publique. Le recouvrement de l'emprunt forcéserafait avec les mêmes mesures de coaction que lerecouvrementdes impôts publics.
Le mimstre de la justice présente plusieurs projets de loi : le

premier enlève aux évêques toute intervention dans l'enseijme-mentpublic, qui restera sous la surveillance immédiate de laré-pubhque à l'exception des séminaires et autres établissementspublics; le deuxième défend aux établissements de charité d'ac-cepter aucune donation ni aucun legs sans l'autorisation du Gou-vernement ; Je troisième déclare non compris dans la loi de con-fiscation des biens ecclésiastiques ceux appartenantaux nationsétrangères.— Au nom de Dieu et du peuple. Le comité exécutifdécrète :Art. 1" Le clergé séculier continuera de faire tous les actesd administration comme par le passé.
- ?,' Le ?ler?é rég«lier continuera ladite administrationjusquà 1 organisation régulière de l'administration domaniale.Il fera sesrecettes et tous lespaiements comme par le passéArt. 3. Les fermiers et débiteurs do l'un et de l'autre clergé
continueront à faire leurs paiements courants à l'exception descapitaux dus sur lesquels posent les dispositions précédemmentpubliées.

— Dans les bureaux, le ministère a fait à l'assemblée consti-
tuante romaine les communications suivantes :

Une intervention est combinée entre l'Autriche, l'Espagne etleroi de Naples. La France, requise d'en faire partie, n'a pas en-core répondu. Le Piémont estexclu. Legouvernementnapolitain
a ordonné qu'un corps d'armée s'avançâtsur le territoire de la ré-publique romaine. Unepartie de ce corps est déjà aux frontièresLe Piémontarésoln d'interveniren Toscane, pour empêcher d'unepart, la guerre civile,que le parti réactionnaire menace d'allumerd autrepart, 1 interventionautrichienne.

Le ministère aajouté que le mouvementréactionnaire enTos-cane ayant étéréprimé et vaincu par le gouvernementprovisoireil y a lieu decroire que les Piémontais n'interviendront pas. LesAutrichiens, s étant retirés au-delà du Pô, après l'invasion deFerrare, ont prouvé par là qu'ils n'étaient pas en mesure d'en-vahir lEtat de la république. On ne saurait croireque le roi deNaples seulvoulût faire la guerre.
Toutefois, la situation est grave et elle exige de promptes eténergiques mesures : le comité exécutify donne ses soins.D'aprèsunrapport duministre de la guerre, la république romaine peutmettre en campagne armée 24,000 hommes équipés.Le minis-tre de 1 intérieur aassuréque les campagnessontaniméesdu meil-leur esprit, principalement aux frontières du côté de Naples Lapopulation se soulèverait en masse si lesNapolitains envahissaient.le territoire. Les générauxPiémontais Vargncr etRovero ont étédestitues par suite du déplorable étatoù le gouvernement actuela trouvé les corps d'armée qui leurétaient confiés.Ce qui manque à l'armée, ce sont des capsules ; des ordres sontaonnos pour qu'elle en reçoive au plus tôt; 20,000 fusils doiventarriver bientôt, six batteries d'artillerie vont être complétées.t- est la cavalerie dont l'organisation et l'équipement-présententle plus de difficultés : cette arme spécialene s'improvisepas.

—Le gouvernement révolutionnaire de Toscanea publié lanotification suivanteoù il ne craint pas do direqu'il est en mesurede combattre les Autrichiens et les Modenaisréunis !



Notification. — Le gouvernement, informé que les troupes
d'Esté, arrivées à Castelnuovo di Monti, menaçaient d'entrerà
'Fivizzano, a,pris toutes les; dispositions pour les chasser. Lors
'même qu'elles seraient soutenuespar les Autiichiens, le gouver-
nement est en mesure de combattre contre ces deux ennemis.
Courage donc ! qu'on fasse son devoir, le gouvernement ne restera
pas au dessous de satâche. Si les Toscans ont foi etamour pour la
'patrie, et s'ils se montrent persévérants, ce jour sera un desplus
beaux de notre vie !„ Signé, Montanelli Guerrazzi et Mazzoxi.„

Le gouvernement provisoire toscan décrète : 1"Le citoyen
membre du gouvernement provisoire J. Moutanelli se rendra à
Lunigiana en mission extraordinaireavec plein pouvoir de pour-
voir àla défense de lafrontière ; 2" au centre de l'administration
'de l'Eta'resteront les deuxautresmembresdugouvernement pro-
visoire qui, de leur côté, continueront à exercer les pouvoirs du
gouvernement ettoutce qui ne contrarierapas l'article l"r.— La division commence déjà à se mettre dans les rangs des
républicains deFlorence. Le cercle populaire a lancé une procla-
mation contre le gouvernement.— La Constituante raconte que dans la visile 'qu'on a faite des
prisons du Saint-Office,on a mis en liberté les personnes qui s'y
trouvaient, entrautres itn évoque d'Egypte, condamné sous Léon
XII. Suivant-ce journal,il avait presque entièrement perdu l'u-
sage de ses jambes,par suitede sa longue détention. Nous n'avons
quuneobjection à taire à ce récit suspect, c'est qu'on ne connaît
pas d'évoque d'Egypte. On aurait également tiré des prisons deux
religieuses qui ont été conduites dans deux établissements de
charité.

On lit. encore dansla Constituante:
Mgr. Corboli Bussi s'estrendu en personne auprès de la supé-

rieure ducouvent de Sainte-Cécile, dans Trastevere, dont il est
déléguéecclésiastique pour lui ordonner d'ouvrir le cloître aux
commissaires du gouvernement qui feront l'inventaire du mobi-
lier. La supérieure faisait d'abord des difficultés. _ Monseigneur,
aux termes de l'obéissance, luia enjoint la soumission.,,

— On écrit de Turin , le 4 mars à laPatrie:
„La discussion de l'adresse de la chambre des députés en ré-

ponse au discours de lacouronne est terminée. Onpeut dire qu'elle
n'a été qu'un cri unanime de guerre contre l'Autriche. Les partis
ont oublié leurs divisions: la Montagne a laissé de côté ses ques-
tions favorites : l'assemblée constituante et le mandat illimité. La
Savoie elle-même s'est associée, par la voix de M.Costa de Beau-
regard, un des députés les moinsfavorables au mouvement italien,
à l'espritbelliqueux dont l'assembléetoutentière était animée.Les
ministres ne sont pasrestés en arrière: l'un d'eux a déclaré, dans
les couloirs que le gouvernement n'attendait que la fin de la dis-
cussion pour entreren campagne. „

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 2 mars.— A la sortie du salon où la chambre desdé-

putés tient ses séances, par suite de quelques allusions personnel-
les, le général Narvaeza envoyé un cartel au député Rios y Rosa ;
celui-ci a accepté. Les généraux Cordova etVisita Hermosa ont
été choisis pour témoins par M. Narvaez. M. Rios y Rosas a
nommé, de son côté , le généralO'Donnelet le marquis de Monte-
ostro.

Le président de la chambre a déclaré qu'il ne permettait pas
qu'une rencontre ait lieu , et les témoins, d'accordavec lui, tra-

vaillent activement à arranger l'affaire.
Des explications doivent être données à la chambre, de nature

àménagerla susceptibilité des deuxparties.
Aujourd'hui il y avait foule àla chambre , pour entendre ces

explications.
Le président en conseil, général Narvaez , était au banc des

ministres avec tous ses collègues. — M.Rios y Rosas était à sa
place ordinaire.

Le président de la chambre et MM. de Vista Hermosa et de
Montecastro étaient absents. On savait que leur absence était
motivée par la nécessité de redigeren communies explications
qui doiventcoupert court àcette fâcheuse affaire. La séance ne se
terminera pas , selon toute apparence , sans que le3explications
aient eu lieu.

La chambre a continué la discussion du projet de loi du culte et
duclergé. M. Scyas Lozano a combattu la rédaction particuliere
de M. Rios y Rosas. Il parlait encore au départ du courrier.

FAITS DIVERS.
Vuns une grande ville du midi de laFrance, le jury universel vient de

fonctionner. Après deux joursd'audience, uneassez singulière réclamation a

été présentéeà la cour d'assises; en voici les termes fidèles :
„ J'ail'honneur devous exposer qu'étant simple agriculteuretn'ayantpour

„ ainsi direjamaisperdu devue leclocher de mon village, jen'ai aucune idée
„ des devoirsque m'impose la nouvelle charge dejuréàlaquelle jeviens d'ê-
„ treappelé.„ J'ai eu l'honneur desiéger déjà plusieurs fois, et par ignorancej'aicor-
n„ misdes erreurs quiauraientpu nuire soit aux intérêts del'accusé, soità ceux
„de la société qui l'accuse. En l'autre part vous trouverez l'attestation de
„ MM.les jurés quiontététémoins deserreurs bien involontaires quej'aicor-
n„ mises lorsque j'aisiégé, et qui ont bien voulu les relever, voyant mon cm-
„ barras.„ Tout-à-fait illettré et sachant à peine signer, j'auraisété dansl'impuis-

sance même de vons adresser ma supplique si une main amie ne m avait„ prêté son appui.
Par ces motifs, je viens vous supplier d'avoir la bonté,non-seulement de

me récuser pour le reste de lasession, mais encore de me faire rayer tota-

„ lement de lalistedujury.Ce sera justice. „ B. „
Au dos est écrit :

Nous soussignés, jurés delà première session de 1849,certifions que le
citoyen 8..,appelé àremplir avec nous les fonctions de juré, est toutà fait
illettré, et que malgré sa bonne volonté, il n'a aucune idée des devoirs que

„ lui impose cettecharge, et qu'il lui est par conséquent impossible de la
„remplir.„ En foi dequoinous avons signé. „ (Suivent 29 signatures.)

Que chacun fasse son métier.
Les vaches seront mieux gardées.

—On lit dans la Gazette desPostes : 5 mars :

Lorsque, dans la soirée du 13 juin 1847, MmelacomtessedeGörlitzfut
trouvée morte et couvertede brûlures aux parties supérieures du corps, il
s'éleva des bruits etdes suppositions delanature la plus diverse. 11 (aut espé-
rer que la vérité ne tarderapas àsefaire connaître.Plus tard on soupçonna
que la comtesse avaitreçulamort d'une main étrangère, etson valet de pied
fut arrêté. On apprend maintenant que l'instructionpréparatoire, faite avec
wu> les secours que peut offrir la science . vient d'êtreterminée. L'affaire sera

poitée prochainement devant lü cour d'assises, quisiégeiaicipourlapie.
niière fois.

Il résulte,dit-on, del'enquêtsmédico-légale, que l'infortunée comtesse n'a
été consumée par le feu que lorsqu'elleétait déjà morte, de sorte que la ques-
tion à décider est de savoir comment elle estmorte , question entourée d'af-
freuses ténèbres.

—Un immenseprocès , qui promet d'êtrepiquant , va s'engager sous peu
entre 15ou 20,600actionnaires de lu ville de Paris , d'unepart , et lapréfec-
turede la Seine, d'autrepart.

Voici ensubstance les faits decettj déplorable affaire :

En 1832, la ville deParis, pour faire face aux dépenses delarévolution de
juilletetdu choléra , contracta avec la maisonRothschild un emprunt de 40
millions , moyennant 40,000actions de 1,000fr. chacune, quelecélèbre ban-
quiernégocia commed'habitude.

L'emprunt fut stipulé remboursable en vingt ans, au moyen de deux tirages
de numéros découpons, chaqueannée, le ler1 er janvieret le lerjuillet.

Enfin , pour amorcer les actionnaires , on créa des primes de 50,000 fr.,
20,000fr., 15,000fr., 12,000fr., 10,000 fr., et 11 de500 fr. quiétaientadjugées
tous les 6mois aux propriétaires des 16premiers numéros découpons.

Ainsi, plusde 100,000 fr. déprimes étaient accordés tous lessix mois aux
porteurs de ces actions.

Etcoinme trente trois tirages ont déjà eu lieu , cela fait unesommedeplus
de 3,300,000fr.

On voit de suite combien les actionnaires étaient intéressés à ce que les
40,000 numéros de coupons fussent bien et loyalement déposés dans laroue
du tirage, quecette roue fût fermée et gardée avec soin , et que tous lesti-
rages fussent faits avec exactitude et précision.

Voici ce qui est arrivé :
Les trois serrures de laroue ont été trouvées plusieurs fois dérangées, a ce

point qu'il fallait faire venir un serrurier pourles faire sauter.
Laroue elle-même a été , dans les envahissements del'Hôtel-de-Ville, plu-

sieursfois défoncées et les numéros restants jetés de tous côtés.
!N" ni , jusqu'ici, n'a pu savoir àqui les grossesprimes sont échues dans les34

tirages qui onteu lieu.
Enfin,cequi est encore plus grave , a tous lestirages quisefont maintenant,

on trouve desdoubles numéros dans laroue.
Y a-t-il eu des tripotagespour escamoter les primesîOn ne sait.
C'est de tous ces faits d'irrégularité querésulte l'action quiva être immé-

diatement intentée au préfet de la Seine, àcause du dommage#norme qui
frappe les actionnaires restant àrembourser.—On lit dans un journal deParis :

Le brave général Changarnier, qui est un homme d'esprit,ainsi que son
horreur des démo-sosuffirait seuleà le prouver, disait l'autre soir,à sa derniè-
réeeption :— Ces diables de socialistes m'ont tellemerrt dégoûté du motdeFraternité
que, si j'avaisun frère, je l'appelleraismon cousin.

— Unevieille fille de 70 ans, fort riche , vient de mouriràBarcelone ; son
testament contientla clause suivante : „ Quant au reste de mafortune , il sera
employéà l'achat(le trois cercueilsse plaçant l'un dans l'autre,etmon corps
dansle dernier: celui-ci sera enbois, lesecondenplomb, et letroisièmeenfer
battu. Onpaiera letransport des cercueils de ce port à celrri d'Alexandrie, et
d'Alexandrie anpied du Calvaire, où jeveux être enterrée ; et celanon seule-
ment pareeque c'estlelieuoù le fut Jésus-Christ, mais aussi parce que je ne
veux pas quela terre d'Espagne me possède après ma mort, tous mes efforts
ayant tendu.pendant mavie.à ce qu'aucun des naturels de ce pays ne me pos-
sédât.— Un imprimeuraméricain ,M. Moreton , vient de mourir a Paris, où il
s'était retiré depuis deuxans. Il laisse, parson testament, unesommede40,000
livres sterlings pour être donnée en prime à la personne quiparviendraàfa-
briquer une machine qui puisse tirer 10,000 exemplaires d'un journal à
l'heure.— Ou lit dans un autre journal :

Deux ouvriers allaient à l'ouvrage,' et cheminaient ensemble. „As-tu
vu, dit l'un, la protestation, la proclamation , lamanifestation, jene saisquoi
enfin, de ces journaux qui nous promettentune nouvellerévolution ?— Ah bah! répondit l'autre,comme ils savent quele généralChangarnier
n'entendpas raison, ils font des barricades depapier .'

—■ La célèbre Mme Catalani (aujourd'hui Mme Valabregue) est depuis
quelquetemps à Lyon. Elle y est alléeenfugitive, par suite destroubles dont

Florence est devenue le théâtre, abandonnant forcément sa délicieuse villa,
où elle exerçaitavec tant de grâce laplus noble hospitalité. Mmc Valabregue
est venue joindre àLyon son fils , officier distingué de l'armée française, et
attendre près de lui que la tranquillité, rétablie enToscane, lui permette d'al-
lcrretrouver à Florence les pauvres dont elle adoucissait si noblement la
misère, comme elle faisait pour les pauvres de Paris pendantson longséjour
dans la capitale.

— Dans un des derniers numéros dujourual chantant de3Var iétést on a
fort applaudilefait-Paris suivant:

LE CONSEIL DE DISCIPLINE.

Devant l'auguste aréopage
Ou amèneun récalcitrant ;
Dun Sil moqueur il dévisage
Le capitaine et lesergent.—Et pourquoi, dit à ce bizet
Leprésident, qui le regarde,
Ne montez-vous pas votre garde ,
Quand vousrecevez vn billet ?— Pour un motif tout politique!
Je ne puis, répond le mutin ,
Monter la gardeen république,
Vu qu' je n'suis pas républicain.— Mais le président en courroux
Lui dit:— Votre excuse estbâtarde.
Car nous montonstous notre garde
Sans êtr'plus républicains qu' vous !

FONDS PUBLICS ET BULLETINS DE BOURSE.
Amsterdam, Vendredi 9 Mars.—La tendance générale du marché,

en ce qui touche les fonds hollandais , -et.rit très ferme. Les affaires n'étaient
toutefois pas fort animées.

Les fonds espagnols n'ont pas donné lieu à des opérations de quelque im-
portance et leurs cours n'apas varié. Les portugais et les français un peuplus
en faveur. Les autrichiens étaient également plus recherchés. Les russes
n'ont pas varié. Les achatsen fonds péruviens continuent et leur cours s'est
de nouveau amélioré de 2 %.

Paris, JEUDI 8 maks. — Nousavons à^ signaler aujourd'hui une légère
réaction en baisse sur les fonds publics; réaction bien faible, il est vrai, en
comparaison des fortes hausses de ces joursderniers. Le 5 % et le 3 % ferment

en balaie de 40 uur hier. Dans la prévision que les interpellations sur leâ
affaires d'ltalie qui doivent être adressées aujourd'hui à M. leministre des
affaires étrangères, pourraient amener une séance orageuse, quelques spécu-
lateurs fortementengagés àla (musse, se sont déterminésà réaliser une partie
deleursbénéfices, cequi a déterminé un mouvement de baisse assez, sensible
aucommencementdela bourse, mais peu à peu la rente a retrouvé beaucoup
de fermeté. Les nouvelles d'ltalie que publient ce matin les journaux,n'ont
point produit d'effet, parce que celles que donnent les correspondances et les
journaux italiens arrivés aujourd'hui sont beaucoup plu-; satisfaisantes, les
troupes autrichiennes qui étaient entrés en Toscane ayant reçu l'ordre de
rétrograder.

Les autres valeurs se sont ressenties, quelques-unes assez vivement, de la
delà baisse des fonds. On s'attendcependant à une nouvelle hausse générale,
si la séance d'aujourd'hui se passe bien , la place s'y pré e merveilleusement,
les vendeurs à découvert s'étant retirés. — Fonds. Au comptant, le 5%
a débuté à 83-40; il afléchi ensuite à 83-20, mais est retourné et ferme au
prix d'ouverture,en baisse de 50sur hier. Le 3 % ouvert à 53-25, est tombé
à 3, maisil s'est élevé ensuiteà 53-50 et ferme à 53-40, eu baisse de 40. L'em-
prunt à 83-30 a fléchi de 20. — Fin du mois, comparativement aux cours de
clôtured'hierle 5% reste enbaisse de 45 à 83-55 (il a fait,au plus bas S3-20);
le53% de40à 53-60, et l'emprunt, de 15 seulement à 83-25.

Ijondrcs, jeudis mars. — Les fonds anglais faibles ce matin se sont
raffermis depuis. Les consolidés traités à 91 1/4 ontrepris à9l 1/2 à 5/8 et
restentàce coursa 3 heures 3% réduits 91 l/2;3 l/4%92 5/8. Actions dela,
Banque 193il 194 1/2 bons de l'échiquier45 sli.

Onfait peu eu fonds étrangers,maisles cours sontfermes. Espagne 3 % 29 1/2à3l.d»5% 17 1/4, 3/4. Mexicains 27 1/8.
Anvers, vendredi 9 maks. — 2 heures. — Ou a fait peu d'affaires:

Fonds belgess% 90% fait;d" 4 l/2%B2%fait et reste A.; d" 2 1/2 %45 5/16 a
45 3/8% P. —Fonds espagnolss % ont été traitésàll 1/2 7/16 3/8, et restent
11 3/8% cours, d°3 % dette, intérieure 22 7/8 %F.

Les obligationsromaines outététraitées à66 15/16 67, etrestent 67 %I.
2 3/4 h.—Fonds espagnols 5% 11 3/8% let 11 1/4p.c. A
Madrid, vendredi 2 mars. 3% 23 1/4P. (après la bourse 2.3 l 'S A.

23 3/16P.) — 5 p.c. 11 P. (après la bourse 10 3/4 A.) —Dette sans intérêt
4 1/8P. (aprèsla bourse 4A) — Coupons 0. — Billots du trésor, 65 à 66. —Banque de St-Ferdhiand 55 A. 56 P. —Changes: Paris s.24; Loudres 50 A.

BOURSE D'AMSTERDAM DU 9 MARS.

Dette act.... 21 4S$ Dito 3 31J.J Certifie, dit...6
Dito dito 3 58A D" int. a6 m.3 22} Pol. Cert 4
Dito dito 4 77ft Coup. Ardoin. Bg, 9 j Lots P01.f1.300
Einpdesl-0.4 76 Passive 3|, ij Dito ditof1.500 132
S.d'Am 3{ Deferred Aiué'Phil.B.6
Soc.deC...4è Dettedift'.àP. 3|, è DitoAct.de ß.
LacdeHarl.s 97i Fortug.à L». 5 20jj Autr. Mét 5 705, i
C.def.duß4£ Ditodito 4 27g Dito 2* 38
C. de fer Holl. D°int.àlConto Dito 4
Dito 4{ 901 o.russeHopes 101* Brés 5 82J
France 3 50J Ditodito 5 101i, J Dito 1843 5 SOi

ld 5 Certifi. dito.. 5 90è N.Mexic 5 26
Belgique... 2 è 42J| Dito dito 4 81$ Peru 6 39g, ï
Esp.Ard.Bsl.s HJi,} Bill.Stieglit7.4 81è, 5 Grenade 1J
Ditodeslol.s 11| Cert.àllamb.s Venez 2J 27J
DitoPièc.c.s ÎOJI.J Insc.augr.-1.6

' "—>«
BOURSE DE ROTTERDAM DU 9 MARS.

Pats-Bas.—Detteactiv. 2| % 48| Esp.— Ard. int. L. 510 5 %
Dito dito 3 „58 Russie. — Emprunt 5 „
Dito dito 4 „ Stieeditz. 4 „

Esp. —Ard. de L. 170. 5 „11 Autriche. — Cert.".Mét. 1\ „38 8
BOURSE DE PARIS DU 8 MARS.

3p.c.au compt 53 40 Belg.3p. 1838 ciiem.de run.„ fincour. 53 60 „ 2\ 1845 ParisStGerm. 440
Emprunt 1847 83 30 Société génér. Par.Vers.r.dr. 242 50„ fincour. 83 25 Esp. dette act. „ „ r. g. 180
sp.c.aucompt 82 40 „ différée... „ Orléans 835„ fincour. 83 55 „ nouv. 3 p. „ Kouen 536
B. do France 2310 „ dette int. Paris Nord 461 75
Caiss.G. Î000 Naples 5 p.c.:79 „ Striish... 30,3 7S
Holl. 2J p.c. ItomeE. 1844 681 -,i Lyon..
Belg. 5 p. 1840 Zinc. V"° iït. 2875„ sp. 1842 » Gr.Montag.
■Il .■■ INI ■-■! -I"

BOURSE DE LONDRES DU 8 MARS.___ -
Cons. Compt..J9l4, 91 J Péruviens 50,51 IDito différée.. 4
D"en liquidât.! 3p. c. port Dito passive... 3|,4
Belges 182, 84 4 p.c. d» 1834. 25, 26 .Mexique 27,26$
Hollande4p.c. 79, 79$ Brésilien 82, 824 'Russie 104*106}

Dito 24 p.c. '49,49J Detteact.espsll7i, 174 Colombie
Dito 3 p.c |29,29î Danois 65,68

BOURSED'ANVERSDU9MARS.

BEi.G.O.dela Autr. Métal. 5 73{ P Dette diff. 1831
bq.8...2J Dito 24. ! Ditopass.lB34

Cert. de la soc. L«/'250E. 1839 508 P Russie emp. à
g. R.. .. 2J 45 1 Dito de /' 500. 280 A Ams, IL C° 5

Emprunt . ..3.58 Pol.L»de/300 Ditod" nouv. 5
Dito 4 Dito de j 500 Prusse. Dito 1.
Dito 44:82-1 A Bade. Lots de à Berl. 1832
Dito de 1840.5|90,90| Pi ’5O 1840.. Nap.C'.Falc5
Dito 1842...5 Dito 1845 EtatRomain. s 66g, 67 P
Holl.D«act.24 1E5p.Ep.1 834.5 111

BOURSE DE VIENNE DU 6 MARS.

Métalliques, 5 83J, g Emprunt 18341141, 142 Act. de la B.!l 110, 12„ 4 66,664. „ 1839.1884,89 Lots de 500 U.„ 3 Ch.de f. Milan [624,63 Dito de 250,,'„ 2 1/2 43£, j „ dnNord|9Bj

CHANGES D'AMSTERDAM DU 9 MARS.

Paris 2/m,|s6ï A Naples 2/m,"76 A ;Londres court,! 11.974 Â
court 57} P Vienne 6/S, 31 }1 p 2/m, U,92i A

Madrid 3/m,1243 A Francfort 6S, 99 A Hamb, court. 34 tSaetp
'Lisbonne 3/m. 1 414 A S-Pétb. 2 'in 182 A 2/m, 35 fcaetp
Gênes 2/m„ 444 Al I

CHANGES D'ANVERS DU 9 MARKS.

Amsterdam e" Jav.Ppair 2/m. Francfort, 6WSlO'| V
2/m. Londres court. 25,45 P 2/m,

Rotterdam c*. 2/m. Escompte 4% A
2/m. Hambourg c'

Paris court i % av. A 2/m. 185 j R

PAR TÉLÉGRAPHE.
Bourse d'Amsterdam, Samedi 10 Mars.

COURSDECLÓTUREA5HEURES.

Pats-Bas. — Dette active 21 % 49
Dito dito 3 n 58 1/8
Dito dito 4 n 77 i/ 2

Espagne. — Ardoins deL.510 5 „ il 1/2
Dito intér. à6m 3 n 22 5/13

RtrssiK. — Emprunt Hope 1798 et 1816. .. 5 „ 101 3/4
Autriche. — Obligat. Métalliques 2i „ 38 1/3
France. —- 3 „ 513/8
Pérou. — 6 „ —
A LA HAYE, chez C. VAN DER MEER, Spui, N° 75.

TÜEAT&K-RöYAIrFiUNCAIS DE LA SIAYE.
Lundi 12 mars 18-19. — (Représentation N" 113.)

LE BARBIER DE SÉVILLE,
opéra en quatre actes, paroles deBeaumarchais, arrangéessur lamusique

deRossini, par M. Castil Blaze.
Suivi de :

Les petites misères «Se la vie humaine ,
vaudeville en un acte , par M. Clairville.

On commencera à 1 heures précises.


	Journal de La Haye no. 60 11.03.1849
	La Haye, 10 Mars
	Revue Politique.
	Nouvelles d'Angleterre. (CORRESP. PARTICUL. DU JOURNAL DE LA HAYE.)
	Nouvelles de France. ASSEMLÉE NATIONALE.-Séance du 8 mars.
	HAUTE COUR DE JUSTICE. Attentat du 15 mai 1845-Audience du 7 mars. BOURGES.- DEPARTEMENT DU CHER.
	Nouvelles d'Allemagne.
	Nouvelles d'Italie.
	„Signé, Montanelli Guerrazzi et Mazzoxi.„
	Nouvelles d'Espagne.
	FAITS DIVERS.
	LE CONSEIL DE DISCIPLINE.
	FONDS PUBLICS ET BULLETINS DE BOURSE.
	BOURSE D'AMSTERDAM DU 9 MARS.
	BOURSE DE ROTTERDAM DU 9 MARS.
	BOURSE DE PARIS DU 8 MARS.
	BOURSE DE LONDRES DU 8 MARS.
	BOURSE D'ANVERS DU 9 MARS.
	BOURSE DE VIENNE DU 6 MARS.
	CHANGES D'AMSTERDAM DU 9 MARS.
	CHANGES D'ANVERS DU 9 MARKS.
	PAR TÉLÉGRAPHE. Bourse d'Amsterdam, Samedi 10 Mars. COURS DE CLÓTURE A 5 HEURES.

	advertenties
	Adv. 1


